
Nom    Prénom   

Téléphone   

Adresse email  @  

Ville   

Je sais danser en tant que    danseur        danseuse         les 2 

Mon expérience de danse de couple     débutant-e       intermédiaire       avancé-e 

	 Adhésion membre 	 	 	 	 	 	 	 	  

	 Souhaitez-vous faire un don à l’association ? Montant facultatif et au choix	 	  

	 TOTAL	 	 	 	 	 	 	 	 	 	  

	 Paiement par        chèque           espèces 

  J’ai pris connaissance des statuts et plus particulièrement des articles 6 et 7 
ARTICLE 6 – ADMISSION 
Pour faire partie de l’association, il faut être agréé-e par le Conseil d’administration, qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées. 
a) sont Membres actifs ou adhérent-es ceux qui adhèrent à l’association et : sont eux-mêmes danseurs ou danseuses dans les bals, dancings et événements dansants, et ce à 
titre amateur ; partagent les objectifs de l’association et acceptent les présents statuts ainsi que le règlement intérieur ; acceptent après mise au vote les décisions prises lors 
des assemblées générales ; s’engagent à verser les cotisations annuelles prévus à l’article 7 ci-après. 
b) sont Membres d’honneur les personnes qui ont rendu des services signalés à l’association ; et sont dispensés de la cotisation annuelle. 
ARTICLE 7 – COTISATION 
Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une somme de 25€ à titre de cotisation. Sont membres d’honneur ceux qui ont rendu des 
services signalés à l’association ; ils sont dispensés de cotisations. L’Assemblée Générale pourra modifier le montant des cotisations lors des assemblées générales annuelles, 
ces modifications seront dressées dans le procès-verbal. 

Le    Signature 

   

   

25 €

…………..

…………..
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BULLETIN D’ADHÉSION

Vous êtes danseuse ou danseur, et ce à titre amateur. 
Vous souhaitez encourager les actions de l'association "j'peux pas, j'ai Bal !" et 
être informé-e de son activité.

du 1er juin 2026 au 31 mai 2027

l’adhésion peut se faire 
- EN REMPLISSANT CE FORMULAIRE PAPIER 
- OU EN LIGNE SUR LA PLATEFORME HELLOASSO :  

https://www.helloasso.com/associations/j-peux-pas-j-ai-bal/adhesions/adhesion-jppjb-saison-5

rejoignez notre groupe WhatsApp 
en scannant ce QR-code

pour nous suivre
jpeuxpasjaibal

https://jpeuxpasjaibal.org
mailto:contact@jpeuxpasjaibal.org
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